
Année 2016-  N° 53 

trimestriel : Avril Mai Juin 

Prix :1 euro   

Abonnement annuel : 4  euros     

Tirage : 70 exemplaires   

Nous avons eu plein d’activités en ce trimestre 

de printemps. 

D’abord, notre chorale : « La Gamme » a chanté à 

l’Abbaye de l’Epau, le dimanche 20 mars, au 

seing d’un concert donné au profit des restos du 

cœur. Ce fut un énorme succès grâce à notre 

Chef de Chœur, Marie-Thérèse BREBION et à ses 

nombreuses chorales. 

Le samedi 2 avril, nous sommes allés au Parc des expositions, invités par 

Josiane DREUX à l’exposition des voitures anciennes. C’était très intéres-

sant. 

Le samedi 9 avril, nous sommes allés à la salle des Concerts voir une comé-

die musicale : « Une dame à Paris » où la troupe des artistes de Marie-

Thérèse jouait. C’était un excellent spectacle de qualité. 

Le dimanche 8 mai, nous avons participé au Bric à Brac d’ARNAGE. Les or-

ganisatrices étaient Christine AGEORGES et Maryline DESOMBRE. Il faisait 

beau et les acheteurs étaient nombreux. La recette a été honorable. Nous 

avons passé une belle journée. Nous recommencerons. 

Le mardi 10 mai, c’était la sortie à Saint Jamme sur Sarthe. Le matin, nous 

avons été bien accueillis par le président Gérard  VIEL, de l’association des 

Fondeurs. Bernard HOUEL, le frère de Jean-Claude, nous a expliqué l’origi-

ne de la fonderie  d’Antoigné qui remonte à la préhistoire : site du fer.  Nous 

avons eu un excellent déjeuner au restaurant « Petit écolier ». L’après-midi, 

Bernard HOUEL, nous a fait une visite commentée du village qui s’est déve-

loppé à l’époque  d’Armand CHAPPÉE et de la production industrielle. 

Le mardi 24 mai, notre chorale « La Gamme » a donné un concert au centre 

de rééducation de l’Arche, dirigé par notre Chef de Chœur et accompagné 

des choristes de Vauguyon. Ce concert fut très applaudi. La réunion organi-

sée par les thérapeutes avec les patients et notre groupe a suivi.  Un pot of-

fert par notre groupe a permis de renforcer la convivialité de cette réunion. 

Quelques familles devraient nous rejoindre dans nos activités. 

Nous vous invitons à notre pique-nique du dimanche 19 juin 2016 au lac de 

la Gémerie à Arnage à 12h et à venir  à notre concert, le mardi 21 juin 2016 à 

15h30 au Centre de rééducation Gallouëdec à Parigné l’Evêque,, dans de ca-

dre de la fête de la musique. 

Je tiens à remercier Monsieur le Maire du Mans et aussi Harmonie Mutuelle 

pour leur soutien financier. 

Je vous souhaite à tous de bonnes vacances d’été. 

Jean-Marc BAGARRY 

   

Notre site: 
http://bagary.chez.com/GAM72.html 

 

Notre page Facebook :  

Gam Dumaine 

 

 

Bonnes 

vacances 

d’été 

http://bagary.chez.com/GAM72.html
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          Nous avons parlé ce que nous avons fait depuis notre assemblée générale jusqu’à ce jour 
du vendredi 15 avril 2016 : 
          La  première  réunion des aidants a eu lieu le 11 mars 2016, d’une journée pour mieux 
communiquer. Michèle HERSENT et sa fille, Françoise SENAILLE, Catherine  PERILLOU et  
Marie-José CADOR y sont allées. Nous avons eu des retombées positives dans l’ensemble. 
 
       L’après-midi festive de nos traditionnelles crêpes a eu lieu à notre local le lundi 1

er
 février 

2016. Nous étions 25. Les cuisiniers et les cuisinières nous avaient gâtés par les crêpes succu-
lents et les confitures «  maisons ». Le cidre, les jus de fruits et le café ont été offert  par la tréso-
rerie et cela nous a permis de passer une très bonne après-midi. 
 
        Nous avons eu deux réunions de notre bureau le mardi 16 février 2016 et le jeudi 10 mars 
2016,  pour des sorties, concerts et pique-nique en juin, pour la braderie d’ARNAGE et pour la  
Réunion publique : « Toutes les aides aux personnes Aphasiques et aux Aidants » dans la se-
maine de l’aphasie du 17 octobre au 22 octobre 2016. 
 
      Notre gazette n° 52 est parue vers le 18 mars 2016. Notre gazette nous permet de nous faire 
connaitre et montrer nos activités. 
 
       Le concert du 20 mars 2016 organisé par notre Chef de Chœur, Marie-Thérèse BREBION 
fut une réussite au profit des restos du cœur. Le dortoir aux moines était plein. 
Marie-Thérèse a  bien présenté notre chorale : « La Gamme » et notre handicap. 
Elle a dit aux spectateurs que notre chorale donnera un concert le dimanche 13 novembre 2016 
à 15h à l’église Saint Bernard des Sablons au profit de notre groupe. 
 
        La sortie du samedi 2 avril 2016 à l’exposition des voitures anciennes organisée par Josiane 
DREUX, a été très intéressante. 
 
        Quelques membres sont allés à la comédie musicale : Une dame à Paris, le samedi 9 avril 
2016. C’était une très belle comédie musicale avec d’excellents chanteurs et danseuses d’excep-
tions. 
 
         Nous avons dit que nous préparons le Bric à Brac à Arnage le 8 mai 2016 Maryline DE-
SOMBRE et Christine AGEORGES sont les organisatrices. 
  
         Nous avons dit, aussi, que nous préparons aussi notre sortie d’une journée le mardi 10 mai 
2016 à Saint Jamme sur Sarthe : Visite de la fonderie le matin, déjeuner à Saint Jamme et l’a-
près-midi du village qui a gardé les maisons ouvrières. 
 
          Notre trésorier, Alain COIRAULT, a fait le point sur la comptabilité : point sur le paiement 
des cotisations, des différents achats. Nous comptons 50 adhérents. 
           Le président, Jean-Marc BAGARRY a dit qu’il fera avec Alain COIRAULT, les reçus fis-
caux, fin avril 2016. 
          Nous avons changé de banque. Nous quittons la Banque Postale et le Crédit Mutuel pour 
le Crédit Agricole car il n’y a pas des frais bancaires au Crédit Agricole pour les associations. 
          Nous avons un léger déficit de 255,87 euros mais nous sommes en attente des verse-
ments de subventions. 
 
          Nous avons parlé, aussi, de nos permanences à l’hôpital et aux deux centres de rééduca-
tions. 
           A l’hôpital, le premier mercredi du mois. 
 

Informations  sur  la réunion du conseil  

d’administration du vendredi 15 avril 2016 
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     au Centre Gallouëdec à Parigné l’Evêque avec Yvette MUSSEROTTE le deuxième 
jeudi du mois, 

au centre de l’Arche avec Christine AGEORGES, Alain COIRAULT et moi le troisième 
jeudi du mois. 

 
Le président a reçu toutes les brochures de notre fédération. C’est très bien. 
 
Nous avions rendez-vous au centre de l’Arche, le mardi 19 avril 2016 à 16h30 pour préparer la ré-
union : « Thérapeutes, Patients et notre Groupe » 
 
Nous avons parlé du contenu de la gazette 53. 
 
Nous avons parlé, aussi, de la préparation de la réunion publique : « Toutes les aides aux personnes 
Aphasiques et aux Aidants » du samedi 22 octobre 2016. 
 
Le président a retenu des salles de la maison de quartier Charles TRENET. 
Le vendredi 21 octobre de 15h et 19h et le samedi 22 octobre de 9h à 19h. 

 
Nous avons obtenu la gratuité pour l’installation des 10 panneaux et une forte réduction de 70% pour 
la location de la salle. 
 
Cette journée sera : Ouverte au Public de 10 heures à 18 heures. 

 
La présentation des panneaux de toutes les aides sera commentée à 10h. 

 
Notre chorale chantera vers 12h, suivi d’un apéritif où seront invités le Maire du Mans et d’autres per-
sonnalités. 

 
De 14 heures à 15h30 : Un film sur l’accident vasculaire cérébral introduira la Conférence-Débat qui 

aura pour thème : « Toutes les aides aux personnes aphasiques ». 

Des intervenants (médecins, orthophonistes, ergothérapeutes, psychologues, les responsables de la 
MDPH…) seront présents. 

 

Entracte de 15h30 à 16h. 

 

De 16h à 17h : La conférence-débat qui aura pour thème : « Toutes les aides aux aidants des per-

sonnes aphasiques » 

 
        La réunion se termine à 20h. 
 

                                               Christine AGEORGES et Jean-Marc BAGARRY 
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Le dimanche 8 mai 2016, dès 7 heures, nous avons installé notre stand au Bric à Brac d’Arnage. 
Le beau temps était de la partie. 
Nous avons bien vendu. 
Nous avons passé des bons moments et nous avons bronzés… 
Nous remercions les organisatrices :  Christine AGEORGES et Maryline DESOMBRE et aussi les ven-
deurs et les vendeuses : Christophe, Jean-Claude et Annick ainsi que André et Josette GUILBERT, 
Alain et Patricia  COIRAULT, Jeannick LE MOAL et Michèle LEGEAY. 
Nous avons vu Georges et Josiane qui sont venus nous rendre visite. 
Nous recommencerons l’année prochaine. 

 
   

Nous avons passé, une excellente journée, le mardi 10 mai 2016, à visiter le site d’Antoigné et la ville 
de Sainte Jamme sur Sarthe liée historiquement à cette  fonderie. Nous étions 25. 
Les environs du village était connu dès la préhistoire pour le fer que son sol contient. 
Nous remercions le frère de Jean-Claude, Bernard HOUEL de nous avoir si bien commenté l’histoire 
de cette fonderie et de cette ville. 
Nous remercions, aussi, le Président Gérard VIEL et le Patron du restaurant : « Le petit écolier » pour 
leurs accueils et bienveillances. 
Un compliment pour le très bon repas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Marc BAGARRY 
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Aquagym 

La ville du Mans met à notre disposition le moyen bassin 

de la piscine des ardriers, le mercredi de 13h à 14h. 

 

Les cours sont animés par Valentin et Charline, nos pro-

fesseur de sports adaptés à la rééducation du handicap. 

 

Tous adhérents à notre association bénéficient du tarif 

unique de 2 euros par séance.  

 

Les professeurs nous font différents exercices concernant 

l’équilibre, le renforcement musculaire ou encore travail-

ler nos membres déficients. 

 

Comme nous sommes de grands enfants, ils n’oublient pas 

de nous laisser 15 minutes pour faire jeux  en collectifs ! 

Nous accueillons tous les personnes handicapées et les 

personnes valides mais il faut un certificat médical.  

Eau est à 30°C et il y a l’escalier d’accès au bassin avec 

des rampes ainsi qu’une mise à l’eau. Les fauteuils roulan-

tes peuvent venir jusqu’au bord du bassin. 

La piscine nous fait énormément de bien alors venez nous 

rejoindre !  

                            Christine AGEORGES 
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En ce matin frais d’un vendredi de mars, nous nous retrouvons, 3 archers, notre entraîneur et une accompagnatri-

ce, mon épouse. Nous devons prendre la route de REIMS pour participer au Championnat de France de Tir à 

l’Arc. Nous avons décidé de ne prendre qu’une seule voiture. 

Je ne vous parle pas du chargement : 3 malles d’arc, 1 chaise, 1 boite à outil ( cette dernière contient des élé-

ments de rechange pour les arcs ), 2 fauteuils roulants dont 1 ne prend que peu de place puisqu’il sert d’assise au 

chauffeur du véhicule et les bagages de 5 personnes pour 2 jours. 

 

Nous avons décidé de partir le vendredi car 2 archers ( dont votre narrateur ) commencent la compétition le sa-

medi, dès 8 heures. 

 

Participent à cette compétition toutes sortes de handicap ( du plus léger au plus lourd y compris des non voyants) 

et des archers de tous les âges. 

 

Après un petit discours d’ouverture du responsable national, la compétition peut commencer. 

 

Le but du jeu est de tirer 60 flèches, en 2 séries, et de faire un maximum de points, sachant que ce dernier ne peut 

dépasser 600. Les cibles sont situées, pour la majorité, à 18 mètres, sinon elles peuvent être placées à 15 mètres, 

voire à 10 mètres. 

 

Le samedi soir, il est prévu un repas payant, dit de « gala ». Nous avons décidé de ne pas y aller, vu le prix qui 

nous est demandé et la qualité de ce qui est servi. En contrepartie, nous allons au restaurant chinois, qui proche 

de l’hôtel. Le tarif est plus avantageux que celui demandé au gala, nous pouvons nous resservir et la qualité est 

au rendez-vous. 

 

Belle compétition des sarthois qui reviennent chacun avec une médaille :  dans leur catégorie 1 en argent et 2 en 

bronze. 

 

Rendez-vous l’année prochaine, à condition d’avoir eu les qualifications pour le championnat 

( nombre de points minimum à obtenir ), et en espérant que notre nouvel archer, Dominique DESOMBRE nous 

accompagnera. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Michel KERVAGORET 
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Marie-Anne  

KERVAGORET 

 Retrouvez les termes qui se cachent dans la grille. Les mots sont lisibles horizontalement, verticalement et en dia-

gonale, mais toujours en ligne droite. 

Il vous restera 8 lettres formant le nom d'un autre terme évoquant les vacances. 

 



GROUPE DES APHASIQUES DU MAINE 

66 rue Alfred-de-Vigny  - 72100 Le Mans 

local : 02.43.75.97.82 uniquement aux 

heures d’ouverture 

Portable du Président : 06.71.42.47.75 

Un membre aphasique………………………………………30 euros 

Un membre aphasique et son accompagnant ……………40 euros 

Un thérapeute…………………… 20 euros 

Un membre bénévole……………20 euros        Couple de thérapeute ou  bénévole……..30 euros 

Si vous désirez envoyer votre don à notre association  considérée d’intérêt général,  vous recevrez en retour, un 

reçu fiscal vous donnant  droit à des réductions d’impôts.  

………………………………………………………………………………………………………………………………………….… 

NOM………………………………………. ………………………………………………………………………………………………. 

Prénoms (de la personne aphasique et de son conjoint) ……………………………………………………………………………. 

Adresse………………………………………………………………………………….. Tél : ………………………………………….. 

Email…………………………………………………………………. Portable………………………………………........................... 

COTISATON CHOISIE : ……………………………… EUROS 

DON DÉDUCTIBLE……………………………………  EUROS       TOTAL : …………………………….  EUROS 

Vous pouvez régler par chèque à l’ordre du « Groupe des Aphasiques du Maine » et l’adresser au trésorier :  Groupe des Aphasiques 

du Maine   M Alain COIRAULT, 66, rue Alfred de Vigny 72000 LE MANS 

Le local des aphasiques du Maine est situé 66, rue Alfred de Vigny 
72000 LE MANS, dans le quartier de Gazonfier, à gauche de l’avenue 
Bollée après la Sécurité sociale en direction de Paris- Yvré l’Evêque. 
Desservi par le bus n° 4 Arrêt : Guillaume APOLLINAIRE. 

Heures d’ouverture du local : 

LUNDI, MARDI de 14H à 17h  et VENDREDI  de 11 h à 17 h 

 Portable du Président : 06.71.42.47.75 

 

Directeur de la publication :Jean-Marc BAGARRY  

Rédactrice :  Christine AGEORGES 
Mise en page et maquette: Jean-Marc BAGARRY 

Groupe des Aphasiques du Maine 
66 rue Alfred-de-Vigny 72000 Le Mans,  
Dépôt légal DRLP N° 49 du 23/02/2001 
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